
7264 2002-2601

Arrêté du Conseil fédéral
constatant le résultat de la votation populaire
du 22 septembre 2002
(«Initiative sur l’or»/«L’or à l’AVS, aux cantons et à la Fondation»;
loi sur le marché de l’électricité)

du 26 novembre 2002

Le Conseil fédéral suisse,

vu l’art. 15 de la loi fédérale sur les droits politiques1;
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 22 septembre 2002

arrête:

Art. 1

1 Initiative populaire du 30 octobre 2000 «pour le versement au fonds AVS
des réserves d’or excédentaires de la Banque nationale suisse (Initiative sur
l’or)» et contre-projet de l’Assemblée fédérale «L’or à l’AVS, aux cantons et
à la Fondation» (arrêté fédéral du 22 mars 20022)
a. Initiative populaire: L’initiative populaire a été rejetée par le peuple,

par 1 085 072 non contre 984 058 oui avec 53 237 bulletins de vote
sans réponse, ainsi que par les cantons, par 14 6/2 non contre 6 oui
(annexe 1, début).

b. Contre-projet: Le contre-projet a été rejeté par le peuple, par
1 057 398 non contre 984 537 oui avec 80 432 bulletins de vote sans
réponse, ainsi que par les cantons, par 14 5/2 non contre 6 1/2 oui
(annexe 1, fin).

c. Question subsidiaire: 148 742 bulletins de vote sont restés sans ré-
ponse; 1 020 309 électeurs et 13 4/2 cantons auraient choisi le contre-
projet, 953 316 électeurs et 7 2/2 cantons l’initiative si les deux objets
avaient été acceptés. Comme ces deux objets ont été rejetés aux deux
premières questions, le résultat de la question subsidiaire ne joue donc
aucun rôle (annexe 1, fin).

2 Loi du 15 décembre 2000 sur le marché de l’électricité (LME)3 
Le peuple a rejeté la loi par 1 078 412 non contre 972 770 oui (annexe 2).

 

1 RS 161.1
2 FF 2002 2573
3 FF 2000 5761
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Art. 2

Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront
publiés dans la Feuille fédérale.

26 novembre 2002 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Kaspar Villiger
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz
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